
Le salarié peut-il refuser des congés pendant une période de
forte activité ?

Réponse courte

Non, le salarié ne peut pas refuser de prendre ses congés aux dates fixées par l'employeur pendant une période de

forte activité, sauf motif légitime (obligations familiales impérieuses, état de santé incompatible, etc.). À défaut, ce

refus peut constituer une faute disciplinaire, pouvant justifier une sanction, voire un licenciement pour

insubordination.

L'employeur doit toutefois respecter un délai de prévenance raisonnable et consulter le salarié ou la délégation

du personnel avant de fixer les dates. En cas de désaccord, un recours devant la délégation ou l'ITM est possible.

Définition

Le congé payé annuel est un droit fondamental du salarié au Luxembourg, fixé à 26 jours ouvrables minimum

par an. Cependant, sa planification relève de la prérogative de l'employeur qui peut organiser la prise des

congés selon les nécessités du service, y compris en période de forte activité. Le refus du salarié de se

conformer aux dates fixées peut être sanctionné s'il n'est pas justifié par un motif objectivement valable.

Questions fréquentes

Que risque un salarié qui refuse sans motif légitime de prendre ses congés aux dates imposées ?

Le salarié s'expose à une procédure disciplinaire respectant les droits de la défense, pouvant aller jusqu'au licenciement pour
insubordination. L'employeur peut également saisir l'ITM en cas de litige persistant.

Quelles sont les obligations de l'employeur avant d'imposer des dates de congés ?

L'employeur doit respecter un délai de prévenance d'au moins un mois, consulter le salarié ou la délégation du personnel, et notifier les
dates par écrit ou affichage. Il doit également tenir compte des souhaits du salarié dans la mesure du possible et respecter l'égalité de
traitement.

Quels sont les motifs légitimes pour qu'un salarié refuse des congés imposés ?

Les motifs légitimes incluent les obligations familiales impérieuses, un état de santé incompatible avec la prise de congés, ou d'autres
raisons médicales attestées. Le salarié doit formuler une demande écrite motivée avec justificatifs pour demander un report.

Un salarié peut-il refuser de prendre ses congés aux dates fixées par l'employeur au Luxembourg ?

Non, le salarié ne peut pas refuser de prendre ses congés aux dates fixées par l'employeur, sauf motif légitime (obligations familiales
impérieuses, état de santé incompatible). Ce refus peut constituer une faute disciplinaire pouvant justifier une sanction, voire un
licenciement pour insubordination.
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Conditions d’exercice

L'employeur fixe les dates des congés en tenant compte des souhaits du salarié et des impératifs de

fonctionnement de l'entreprise

En cas de forte activité, l'employeur peut refuser des congés à certaines périodes ou imposer une période

de congé, si cela est objectivement justifié

Le salarié ne dispose pas d'un droit absolu au choix de ses dates selon l'article L.233-8 du Code du travail

Le refus du salarié n'est acceptable que s'il repose sur un motif légitime : impératifs familiaux avérés, raison

médicale attestée

L'employeur doit respecter un préavis d'au moins un mois sauf urgence

Modalités pratiques

Les dates doivent être fixées par une notification écrite ou un affichage accessible à tous

En cas de refus sans motif légitime, l'employeur peut initier une procédure disciplinaire respectant les droits

de la défense

Cette procédure peut aller jusqu'au licenciement pour insubordination

Le salarié peut formuler une demande écrite motivée de report avec justificatifs

En cas de litige, saisine possible de la délégation du personnel ou de l'ITM

Pratiques et recommandations

Documenter les raisons objectives de l'imposition de congés (charges de production, contraintes

organisationnelles)

Privilégier le dialogue et la concertation avec les salariés

Vérifier les dispositions plus favorables prévues par la convention collective applicable

Respecter l'égalité de traitement entre salariés

Conserver les preuves écrites des demandes et refus motivés

Cadre juridique

Articles L.233-1 à L.233-16 du Code du travail luxembourgeois relatifs au congé annuel

Article L.233-8 : modalités de fixation des congés et consultation

Jurisprudence : primauté des intérêts de l'entreprise dans le respect des droits fondamentaux

ITM compétente pour arbitrer en cas de litige ou de pratiques abusives
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En cas de refus injustifié de prendre ses congés aux dates fixées, le salarié s'expose à des sanctions disciplinaires pouvant aller

jusqu'au licenciement. Il est donc essentiel de privilégier le dialogue et de motiver toute demande de report par des éléments

objectifs et vérifiables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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